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Un plan d’investissement fort au cœur des territoires pour :

1. Mieux produire

2. Mieux vivre

3. Mieux comprendre



France 2030 est un plan ambitieux, sélectif et tourné vers l’avenir

• 50% des crédits consacrés à la décarbonation

• 0 dépense défavorable à l’environnement

• Investissements dans innovation et industrialisation
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54 milliards d’euros au service d’une double ambition

Transformer durablement notre économie1 Positionner la France en leader du monde de demain2

• 50 % des crédits pour les acteurs émergents*

• Accepter la prise de risque et l’échec

• Forte sélectivité des projets.

Un esprit différent de France Relance : au-delà de soutenir et relancer l’économie, France 2030 cible des 
secteurs stratégiques.

* acteurs émergents = des projets innovants sur leurs 
marchés ; qui s’engagent sur des marchés d’avenir ; 
porteurs avec - 250 salariés sont privilégiés.



4

France 2030 : 54 Mds€ pour investir dans 10 objecti fs et 6 leviers 
transverses dans une approche cohérente et sélectiv e

Fonds propres transverses 5,6+
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La plateforme france2030.gouv.fr permet un suivi des AAP et des lauréats

Une page recensant l’ensemble des 

lauréats annoncés

Page « lauréats » permettant d’effectuer une recherche des
lauréats pat par thématique, typologie de bénéficiaire ou

localisation

Une page recensant l’ensemble des 

dispositifs ouverts

Page « appels à candidatures » permettant d’effectuer une
recherche des dispositifs ouverts par thématique, typologie de

projet ou bénéficiaire



Une centaine de dispositifs (AAP, AMI, …) portés par plusieurs opérateurs :

Comment bénéficier de France 2030 ?

Un outil d’auto-référencement des entreprises pour qu’elles soient tenues au courant des dispositifs
adaptés à leur situation :

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/referencement-france-2030

Une offre de service départementale associant la CCI de l’Ardèche, l’Agence Auvergne-Rhône-Alpes Entreprises pour
aller au devant des entreprises, discuter de leurs projets et les orienter dans leurs démarches France 2030.

 Les services déconcentrés de l’État en Ardèche, coordonnent le déploiement France 2030 et facilitent les échanges
avec les services économiques de l’État en région.

sibylle.germon.reynaud@ardeche.cci.fr bbechetoille@arae.fr valerie.veyrenc@ardeche.gouv.fr
marc-antoine.jullien@ardeche.gouv.fr



L’implication du réseau des CCI

dans le dispositif FRANCE 2030

 Réunions concertées avec les acteurs locaux et coordination.

 Envoi d’un mailing d’information conjoint aux entreprises :
 Cible : Industriels et transport 

 Participation aux réunions des territoires.

Accompagnement pour l’auto-référencement.
Expertise du projet pour l’évaluer aux regard des exigences d’éligibilité
= préqualification.
Aide à la rédaction du Formulaire projet Innovant.
Aiguillage vers d’autres dispositifs appropriés si besoin.
Accompagnement sur des prestations complémentaires en lien avec le projet.

2 Thématiques proposées : 

Stratégie et déploiement commercial du projet.

Stratégie et pilotage des achats.

Accompagnement individuel, sur-mesure et 
sur site.
Accompagnement sur plusieurs mois 
(calibrage en fonction du Plan d’action).
Expertise conjointe CCI + Expert habilité de 
la thématique (marché sélectif).
Aide financière avec prise en charge à 

hauteur de 70% du coût total par des fonds 

régionaux.
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Un exemple concret de projet France 2030 en 

Ardèche :

Rebond Industriel 
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#1

AMI Rebond Industriel :

« Accompagner les territoires industriels confrontés 

aux mutations de la filière automobile et du transport 

dans une trajectoire de rebond »

•Un dispositif destiné aux EPCI qui candidatent de manière commune
•Vient sauvegarder l’identité industrielle des territoires dont la filière automobile est 
soumise à diverses difficultés (perte de marché, difficultés d’approvisionnement, etc…).



100 millions d’euros pour accompagner les territoires retenus sur 2 volets

1

0

10 millions en ingénierie1 90 millions en soutien aux investissements industriels2

• Une offre de financement (subventions ou avances 

remboursables) pour soutenir à brève échéance les 

projets industriels les plus structurants (tous secteurs). 

• Assiette minimale de dépenses par projet 400 k€, 

projet sur 2 ans max. Montants d’aide définis au cas 

par cas en fonction des critères de sélection et du 

régime d’aide applicable

• Public cible : Entreprises, associations, établissements 

de formation. 

Remarque : les experts réorienteront si besoin les projets 
sur les divers dispositifs existants (Etat, C. Régional, 
etc…). 

Le but final est de réindustrialiser ou de maintenir l’identité industrielle (tous secteurs) des territoires. 

Les territoires retenus bénéficieront des deux volets.
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Merci de votre écoute

Des questions ? 

pierre-adrien.breuil@annonayrhoneagglo.fr


